
NOEL 2011
Animations

Ce sapin devra être placé à l’extérieur (rue, jardin, balcon etc...)

et visible de la rue.

Inscription jusqu’au 15 octobre 2011

DISTRIBUTION

		  	 Vendredi 2 décembre 2011
			   de 14h00 à 16h00

			   Samedi 3 décembre 2011
			   de 9h00 à 12h00

Les sapins seront à retirer
Aux ateliers municipaux (derrière la mairie)

En cas d’empêchement, il vous est possible de faire retirer 

votre sapin par un voisin, un ami

Bulletin de réservation d’un sapin
A détacher et à retourner avant le 15 octobre 2011 à la Mairie - 34 rue Marcel Vignaud - BP 113 - 37420 Avoine

Je réserve un sapin dans la catégorie

Nom, prénom :................................................................................................................

Adresse : ..........................................................................................................................
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Imprimé sur papier recyclé.

Pour les fêtes de Noël, la municipalité vous invite à investir la commune 

de décorations simples, colorées et inventives.

Pour ce faire, un sapin est offert à chaque participant de la commune.

Laissez libre cours à votre imagination ! 


